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L E S P E U P L E S D E S F O R E T S T R O P I C A L E S I N T R O D U C T I O N G E N E R A L E 

SITUATION DES PEUPLES INDIGENES 

DES FORÊTS DENSES HUMIDES 

Pierre GRENAND 



Penchons-nous sur les rapports qui existent 

entre les États-nations et les populations fores-

tières qui vivent sur leur territoire. Ies situations 

seront différentes selon les trois continents. 

L'Afrique forestière est, aujourd'hui, consti-

tuée de peuples indigènes dont certains sont, au 

moins pour partie, à la tête des États-nations. Cela 

n'empêche pas les mouvements de migrants, bien 

que pour ce qui est des zones forestières, les 

affrontements sont moins forts qu'ailleurs. 

En Asie forestière, nous sommes face à des 

peuples conquérants, comme les Javanais ou les 

Malais, qui dominent l'ensemble des autres popu-

lations. 11 existe aussi des cas, comme en Irian 

Jaya, où des populations étatisées, ici les Indoné-

siens, n'ont fait que remplacer les Européens, 

créant des situations néo-coloniales, liées à des 

enjeux macro-économiques et encore plus ten-

dues qu'auparavant. 

L'Amérique du Sud forestière enfin, est par-

tagée entre des républiques indépendantes globa-

lement dirigées par les descendants des peuples 

colonisateurs, ce qui fait que, pour les Amérin-

diens, la situation n'a pas fondamentalement 

changé et qu'ils demeurent des peuples politi-

quement dominés même s'ils tendent de plus en 

plus à organiser des contre-pouvoirs. 

Pour ce qui est du statut juridique des popu-

lations indigènes, nous sommes face à trois situa-

tions : 

- l'État-nation ne reconnaît pas les populations 

indigènes qui vivent sur son territoire; aucun 

statut n'a besoin de leur être accordé, 

puisqu'elles n'existent pas; 

- l'État-nation n'éprouve pas le besoin de recon-

naître ses populations indigènes en tant que cul-

tures homogènes mais il admet qu'elles consti-

tuent un «problème» national. La parade est 

alors d'accorder aux individus la qualité de 

citoyen, ce qui, ipso facto, casse toute chance 

d'aboutir aux revendications culturelles ou fon-

cières de ces communautés; 

- l'État-nation reconnaît l'existence sur son terri-

toire de populations autochtones enracinées 

dans le temps-long. Il leur accorde au moins 

dans un premier temps un statut particulier, par 

exemple celui de mineurs légaux, qui peut 

s'avérer être, à court terme, un carcan. Néan-

moins ce statut ambigu est depuis trois ou 

quatre décennies, le point de départ vers une 

législation à la fois plus soucieuse du respect des 

Droits de l'Homme et du respect des cultures. 

Autrement dit, il est bien délicat de définir la 

situation la moins mauvaise pour les populations 

indigènes. Dans le troisième cas, la réalité quoti-

dienne, bien souvent, dément dans les faits les dis-

positions légales qu'un statut national accorde 



aux indigènes. C'est alors le travail des associa-

tions indigènes et indigénistes de faire respecter le 

statut. On peut citer en exemple le Brésil où 

depuis le Maréchal Kondon (début de ce siècle), 

la réalité est en constante violation des différents 

statuts de l'Indien, de type évolutif, qui ont déjà 

été imaginés. 

L'important n'est donc pas de savoir s'il 

existe ou non un statut des populations indigènes, 

mais bien d'avoir présent à l'esprit qu'un statut 

ne vaut que s'il est appliqué. 

Examinons maintenant la situation territo-

riale des populations indigènes forestières qui ont 

été l'objet de notre colloque. Là encore, trois cas 

de figure peuvent être rencontrés : 

- elles dominent «écologiquement» un territoire 

vaste et surtout continu, sur lequel elles règnent 

presque sans partage. C'est le cas de la Nouvelle-

Guinée; 

- elles vivent entremêlées avec des populations qui 

partagent des valeurs différentes. C'est une situa-

tion que l'on peut qualifier de maillage, avec, 

dans l'ensemble, un territoire à se partager 

encore vaste, ou, à tout le moins, suffisant; 

- elles sont confinées dans des territoires, le plus 

souvent mais pas toujours, exsangues, en des 

nucleus noyés au milieu d'une population allo-

gène dominante. 

L'attitude générale des États-nations face au 

type d'occupation territoriale des populations 

indigènes forestières est pratiquement partout 

identique : alors que la recherche scientifique est 

aujourd'hui quasi unanime à parler de leur 

excellente adaptation au milieu naturel et de la 

viabilité de leur agriculture, l'essartage est par-

tout violemment combattu. Accusé d'être non 

productif, mangeur de terre et destructeur de 

forêt, on lui oppose une agriculture permanente 

sensée devenir la panacée au nom d'une inéluc-

tabilité du progrès tout à fait fantasmatique. Cette 

agriculture qu'on leur demande d'adopter n'est 

pas seulement faite de plantes de subsistance, 

mais encore de cultures de rente destinées à 

l'exportation, telles le café, le cacao, le coton... 

Comprenons bien que l'adoption exclusive de ce 

type d'agriculture n'a jamais signifié autre chose 

que la paupérisation de ceux qui la pratiquent, 

devenus incapables de se nourrir et dépendants 

des cours d'un marché mondial dont ils ignorent 

les mécanismes. 

Les populations forestières autochtones sont 

souvent considérées, par un public non averti, 

comme étant vagabondes, mobiles, nomades. On 

les accusent d'occuper plus d'espace que néces-

saire et la politique des États-nations consiste bien 

souvent à les concentrer sur des territoires 

exsangues dont la superficie est déterminée sans 

aucune espèce de calcul de leurs besoins, ou 

encore le long de routes qu'ils sont sensés animer. 

On ne cherche, en fait, à les rassembler que pour 

donner de l'espace à des populations allogènes, à 

des activités économiques prédatrices ou plus 

banalement à «rationaliser» l'occupation de 

l'espace en calquant des schémas d'aménage-

ment du territoire hérités du Monde occidental. 

Prenons l'exemple du Brésil : les populations 

indigènes présentées comme obstacle au dévelop-

pement national, ne réclament, toutes ensemble, 



que 16% du territoire de l'Amazonie. C'est derrière 

ce chiffre dérisoire que l'on voudrait cacher les 

84% restant au Brésil pour triompher de son 

impéritie sociale et économique. Autrement dit, 

les problèmes de cette vaste région ne sont pas à 

imputer à la présence des Indiens, mais bien plu-

tôt à une pitoyable gestion, à un mauvais partage 

des richesses, à l'absence de démocratie. 

Le message que nous voudrions faire passer 

est le suivant : les populations indigènes fores-

tières ne sont pas un obstacle au développement 

des pays dans lesquels elles vivent et toute décla-

ration dans ce sens ne ressort que du fantasme. 


